
1

SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

supports de  
communication 
disponibles au GAB 44 

• panneaux / affiches...          
• expositions                
• enrouleurs                  
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• panneaux / affiches

Les panneaux font tous approximativement  
90 x  70 cm et sont munis d’oeillets pour une 
fixation aisée.

Une caution de 10 € par panneau vous  
sera demandée à la signature de la convention de prêt.

Les supports vous sont prêtés. Nous vous remercions 
d’en prendre soin, de signaler tout souci et de les 
rendre propres svp.
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Dimensions : 32 x 45 cm et 65 x 85 cm 
Sur demande

Payant , nous demander pour précisionslabel ab eurofeuille

  panneaux
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Dimension : 90 x 70 cm
Dispo : 3 ex

Remplissable pour actualisation des données

  panneaux

l’agriculture bio en 44

L’agriculture bio au cœur de la Loire-Atlantique en 20 

Vaches laitières
Vaches allaitantes

Légumes
Céréales
Volailles

Vignes
Vergers

Porcs
Chèvres et brebis

Autre végétal**

Autre animal***

xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %
xx %

Porcs :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Chèvres et brebis :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Vaches laitières :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Céréales :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Volailles :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Vignes :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Vaches allaitantes :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Vergers :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Légumes :  fermes
Vente en circuit court* :  %
Vente en circuit long :   %

Surface agricole bio en L-A

soit xx%

Moyenne nationale

soit 4,14%

 hectares, soit  %

 fermes, soit  %

 hectares, soit  %

Part d’exploitations certifiées 
en agriculture biologique sur la 

production du territoire :

**  Plantes aromatiques, médicinales
*** Lapins, escargots, etc.

• GAB 44 •
Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

*En tout ou partie
Sources des données : Agence Bio / Agreste / ORAB Pays de la Loire

Plus d’infos sur www.fnab.org / www.devlocalbio.org / www.biopaysdelaloire.fr
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L'élevage bovin viande: un atout pour l'environnement

3
L'élevage biologique de viande bovine : 

Une valorisation des territoires

La valorisation des zones 
humides ou difficiles

par l'élevage bio
La production biologique se fonde sur 
une cohérence agronomique: la 

fertilisation animale permet de 
développer les cultures bio.

Sans animaux sur un territoire, 
un agriculteur devrait 
importer de la matière 
organique pour ses cultures.

Les élevages bio: 
un atout pour la cohérence 

agronomique

Déforestation: une conséquence de l'élevage...intensif !

● Les zones humides nécessitent une présence 
humaine pour les entretenir, maintenir leurs 
fonctionnalités et ainsi préserver la 
biodiversité faunistique, floristique et 
culturelle qui leur est reconnue

● Le pâturage est une pratique 
favorable au fonctionnement 
écologique des prairies. Il permet 
de maintenir la biodiversité.

En valorisant les cultures locales, l'élevage bio ne participe pas à l'importation de soja.

En effet, la France importe 4,5 Mt de soja chaque année, son autonomie en protéine n’est que de 55% (= quantité de 
protéines produits / quantité de protéines consommées).
Le soja provient majoritairement d’Amérique du Sud : 22 % du soja exporté par le Brésil est destiné à la France.
Ainsi, la France contribue à la déforestation au Brésil à travers l’alimentation animale : perte de biodiversité, impact 
social négatif…*

*Plus d’indépendance en soja d’importation pour l’alimentation animale en Europe - Le cas de la France - Aurélie Billon, Emmanuelle 
Neyroumande, Cyrille Deshayes – www.wwf.fr

L'élevage bovin viande: un atout pour l'environnement

2

L'élevage biologique de viande bovine : 

Quel impact sur les gaz à effet serre ?

Quelle émission de Gaz à 
Effet de Serre par les 
troupeaux français ?

Les prairies sont un puit de carbone, c''est-à-dire qu'elles 
absorbent le carbone de l'atmosphère et contribuent 
donc à diminuer le CO2 atmosphérique.

Selon la part de prairie dans le système d'élevage, le 
stockage de carbone permet de compenser de 5 à 50 % 
les émissions de gaz à effet de serre (méthone, 

protoxyde d'azote, gaz carbonique) d'une ferme *.

En Loire-Atlantique, les fermes de 
viandes bovine bio ont 84 % de la 

surface est en herbe.

Les surfaces en herbe: 
des "puits de carbone"

Quelques repères pour les élevages biologiques

* D'après L'empreinte carbone du ait 
et de la viande bovine, Dolle J.B., 
GAC A., Le Gall A., Instutur de 
l'élevage 2009

La part de l'élevage ruminant français (bovins et ovins), 
tout mode de production confondu, émet 11%  des GES. 
Ces bilans ne tiennent pas compte du rôle des prairies.

Les émissions de GES ne sont pas les mêmes d'un pays à 
l'autre, suivant les techniques d'élevages utilisées.

Les élevages biologiques sont globalement plus économes en énergie fossile directement ou 
indirectement mobilisée sur la ferme.
En comparaison avec un élevage classique, un élevage biologique économise 20 à 25 % d'énergie par 
unité produite, et 45 à 50 % par hectare de Surface Agricole.

Dimension : 80 x 60 cm
Dispo : 1 ex

Expo composée de 3 panneauxélevage bovin viande

  panneaux
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Dimension : 90 x 65 cm
Dispo : 10 ex

Expo composée de 4 panneaux 
Remplissable

la ferme bio : 
respect du cdc, équilibre, animaux, cultures

  panneaux
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les filières
Dimension : 90 x 65 cm

Dispo : 1 ex 
Expo composée de 5 panneaux

  panneaux
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Dimension : 90 x 65 cm
Dispo :  x 

Poster papier Offert sur demandela ferme bio

  panneaux / affiche
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MIEUX COMPRENDRE LE JARDINAGE BIOLOGIQUEJ 

Principes du compostage

Fermentation aérobie d‛un mélange de matières organiques

Buts
S Recycler les déchets (jardin ou cuisine …)
S Réduire le volume des déchets ménagers
S Avoir à porté de main le fertilisant le moins cher 
et le moins pollué
S Augmenter le taux d‛humus du sol et stimuler la 
vie microbiologique
S Maîtriser le parasitisme

Quelques trucs pour réaliser 
son compost…

S Unir les contraires : 
Sec / Humide
Fin / Grossier
Ligneux / Herbacé
S Humidifier 
S Aérer 
S Protéger
S Couvrir

Utilisation 
sur les cultures, 

quelques exemples…

Cultures ne nécessitant 
aucun apport en 
compost :  
Ail, échalote, endive, 
oignon…

Cultures nécessitant un 
apport en compost 
moyen: 
Asperge, betterave, 
carotte, haricot…

Cultures nécessitant un 
apport en compost 
important : 
Artichaut, aubergine, chou 
pommé, poireau…

Dimension : 90 x 70 cm
Dispo : 1 ex 

Expo composée de 3 panneaux

MIEUX COMPRENDRE LE JARDINAGE BIOLOGIQUEJ 

A mettre au compost
A METTRE AU COMPOST

Restes et
épluchures de
fruits et
légumes

Restes de
repas

Tontes de
gazon, fleurs
fanées

Résidus du
potager

Marcs de
café, thé
avec sachet

Cendre de
bois non
traités

Feuilles sèches,
écorces d��arbre,
sciure

Fumiers (bovins,
caprins, ovins, lapins,
chevaux)

Paille, foin

Bois de taille
(brindilles et
branches broyées)

Coquilles
d��oeufs

Litière pour
animaux

Tailles de
haie broyées

Le compostage est indispensable en agriculture 
biologique ; il a 3 objectifs principaux :

1 / la fabrication d‛un engrais naturel et équilibré

2 / la fabrication de l‛humus, qui seul peut maintenir le sol 
en état de fertilité en améliorant sa structure, en facilitant 
son réchauffement au printemps grâce à sa couleur noire, en 
augmentant ses réserves en eau et éléments nutritifs

3 / le recyclage biologique de tous les déchets du jardin 
et de la cuisine

non traitée
Résidus du 
potager y compris 
mauvaises herbes

MIEUX COMPRENDRE LE JARDINAGE BIOLOGIQUEJ 

L‛eau au potager
L ‛eau est indispensable pour tout être vivant. 
Sa gestion et sa protection est en cela le travail 
de chacun !

Des besoins différents
S les légumes n ‛ont pas tous les mêmes besoins en eau
S certains se satisfont d ‛une absence d ‛arrosage : ail, 
oignon, échalote, pomme de terre. 
S les légumes à plus grande surface foliaire et à 
développement rapide sont très exigeants en eau : courge, 
potiron, melon, salade, tomate, aubergine, chou... 

A quel stade de développement ?
S certaines périodes nécessitent un apport d ‛eau journalier 
au démarrage : semis, repiquage, les jeunes plantations
S ces besoins varient selon le stade de développement de 
la plante. 
S un excès d ‛eau sur une culture prête à récolter aura un 
effet négatif sur sa saveur et  sa conservation.

Á A quelle heure ?
S arroser aux heures de pleine chaleur peut engendrer 
brûlures ou maladies et le développement de champignons 
parasites.
S pendant les périodes chaudes : privilégier le matin (jusque 
10 h) ou en fin de journée (après 18 h) pour limiter les pertes 
par évaporation, la température du sol, de l ‛air et des plantes 
ayant baissé.
S le reste de l ‛année : il est préférable d ‛arroser en fin 
de matinée. 

Quelques 
conseils

Le bon arrosage se fait 
de préférence aux pieds 
des plantes, à l ‛arrosoir, 
au tuyau. 

Le goutte-à-goutte, bien 
qu‛un peu cher est vite 
rentabilisé car il permet 
d ‛apporter la juste 
quantité.

Pour stimuler 
l‛enracinement, il faut 
éviter des arrosages trop 
fréquents et superficiels.

Un arrosage important 
doit être suivi, après 
égouttage, d ‛un travail 
du sol et/ou d‛un mulch.

Un binage vaut 
deux arrosages !

mieux comprendre le jardinage biologique

  panneaux
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mieux comprendre 
l’agriculture biologique

Dimension : 90 x 70 cm 
Dispo : 1 ex

Expo composée de 4 panneaux

  panneaux
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Dim. : 70 x 70 cm
Dispo : 1 ex

Expo composée 
 de 4 panneaux

  panneaux

BIO : 
l’agriculture 
bio (axes, 
actions...)
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Le respect du consommateur

Qu’est ce qui caractérise un produit bio transformé ?

Une proportion infime  
d’ingrédients non disponibles en bio à ce jour 

Exemple : épices, algues, sel, eau...

Seuls des arômes naturels bio 
sont autorisés  
dans la composition  
du produit
Exemple : vanille, amande, fraise

Une utilisation d’additifs  
strictement réglementée 

300 additifs sont utilisables en France. 
Seuls 47 additifs sont autorisés par le réglement 
bio européen. 

43 additifs sont d’origine naturelle 
4 additifs hyper-réglementés sont artificiels

L’interdiction 
des matières grasses hydrogénées

Une transformation par procédés 
mécanique, physique et biologique

Exemple : la frabrication d’une huile bio  
interdit le raffinage chimique par solvant

Des matières sucrantes 
issues essentiellement  

de sucre non-raffiné  
et de sirop de céréales riches en minéraux

Exemple :  sirop ou sucre de canne, 
sirop ou malt de blé, riz, orge, maïs
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5%
maximum

Ce 
qu'il reste

Sans OGM, pesticide, fongicide ou herbicide=

minimum

de matières
premières

BIO

95%

Dimension : 80 x 65 cm
Dispo : 1

  panneaux

qu’est ce qui caractérise 
un produit bio transformé ?
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        Manger bio local 
    c’est être acteur de son territoire• GAB 44 •

Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

nourrissant

sûr 
contrôle et label AB

sain
sans OGM, 

sans résidus chimiques 
de synthèse

frais  
adapté aux saisons

riche 
en vitamines, 
sels minéraux, 

oligaux éléments, 
oméga 3 et 6, ...

respectueux 
du bien-être 

animal

économe
en ressources naturelles

(eau, pétrole)

terre agricole
 fertile

producteur 
d’eau et 

d’air 
propre

faune et flore 
protégées

de haies 
et de bocage

espèces et races 
locales  

préservées

patrimoine bâti 
et savoir-faire conservés

vie rurale
dynamique

agriculture 
moderne et pérenne

paysages 
de campagne 

variés

+ d’agriculteurs bio 
(maintien et installation)

du lien social 
entre les acteurs 

juste rémunération 
des paysans

filières locales
ethiques et solidairesagriculteurs et agricultrices 

bio fiers de leur métier

 fermes 
à taille humaine

Manger bio local
C’est bon pour moi 

& 
la santé de mon territoire !

+ d’emplois 
non délocalisables

Plus d’informations sur 
www.fnab.org / www.devlocalbio.org / www.gab44.org

Dimension : 80 x 65 cm
Dispo : 2 à 3 ex

Expo composée de 3 panneaux  

        Le pain bio et local
    une vraie tranche de terroir !• GAB 44 •

Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

nourrissant
•	farines	complètes	
				et	semi	complètes

certifié 
bio

farine fraîche
 

•	moulue	sur	meule	
de	pierre

naturellement 
riche 

•	en	énergie,	fibres,	
minéraux	et	vitamines

cuisson 
au feu 
de bois

Plus d’information sur l’agriculture bio :
www.fnab.org	/	www.devlocalbio.org	/	www.gab44.org

levain naturel
•	meilleure	conservation

et	digestibilité	

•	meilleure	assimilation	
des	minéraux

Qualité et saveurs du pain fabriqué par votre paysan boulanger....

traçabilité 
et vente directe

du	producteur	
au	consommateur

blés cultivés 
sur la ferme

créateur 
d’emplois 

locaux	et	durables	
maintien	d’un	
savoir-faire

prix juste
 

pour le producteur 
et le consommateur

•	pratiques	agricoles	
respectueuses	

de	l’environnement	

•	contrôle	annuel	par	un	
organisme	indépendant	

        Composition du prix du pain bio local
• GAB 44 •

Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

de Paysan boulanger 

travail du sol semis de blé entretien de
la culture

transformation 
en farine

automne printemps été

tout au long de l’année

vente

Rémunération 
de mon travail

hiver

Charges liées à l’atelier

Charges liées au
 fonctionnement de la ferme

•	 location des terres agricoles
•	 entretien et amortissement du matériel 
  et des bâtiments
•	 services (assurances, services bancaires et 
comptables,	certification	bio,	frais	de	communication)

•		ingrédients bio (graines,	noix,	raisins...)
•	 eau et électricité
•	 bois et emballages

moisson

fabrication 
du pain

50% 30%

20%

  panneaux

consommer bio (manger bio... pain bio...)
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Dimension :  
bâche 90 x 70 cm  

avec oeillets
Dispo :  1 ex

  panneaux / bâche

defi faap : durant le défi...
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• GAB 44 •
Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

Plus d’informations sur ...
•	 www.famillesaalimentationpositive.fr  
•	 www.gab44.org - 02 40 79 46 57

Pan. Affiche Défi FAAP 70x90cm.indd   1 20/10/2016   15:33:47

Dimension : A3
Nombre de panneau dispo : 1

  panneaux

defi faap : manger bio & local 
sans dépenser plus...
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• GAB 44 •
Les Agriculteurs BIO de Loire-Atlantique

Plus d’informations sur ...
•	www.famillesaalimentationpositive.fr		
•	www.gab44.org	

Pan. Logo Défi FAAP 70x90cm.indd   1 20/10/2016   13:38:55

Dimension : bâche 40*40 cm 
avec oeillets

Dispo : 1 ex

  panneaux / bâche

defi faap : logo
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  panneaux

Dimension : 90x65
Dispo : 1 exque nous disent les étiquettes?
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Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

interdiction
Les plantes sont protégées et la fertilité 

du sol est maintenue sans produits 
chimiques de synthèse 

(ni engrais ni pesticides)

de produits chimiques
de synthèse

PRODUI TS
garantis sans OGM

bien-être 
animal
respecté

pratiques
agroécologiques

respect du cycle naturel et 
de la biodiversité

l'Agriculture Bio
les principes de

Dimension :  
Bâche avec oeillets 70*90 cm

Dispo : 3 ex.
Exposition composée de 5 panneaux

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

réglement
un cahier des charges européen 

pour les producteurs, les 
transformateurs et les distributeurs

européen
contrôles
obligatoires

logos
obligatoires

en agriculture bio
les règles à respecter

Des contrôles obligatoires une à plusieurs 
fois par an réalisés par des organismes 

indépendants agréés par l’Etat : contrôles 
prévus et contrôles inopinés

Des logos obligatoires à apposer sur 
les étiquettes pour identifier les 

produits qui respectent les règles.

les productions

des techniques naturelles 
pour fertiliser et protéger 

les cultures

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

utilisation
d’engrais 
naturels

couverture 
des sols

utilisation
d’auxilliaires

rotation
des culturestravail

mécanique

végétales bio

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

bien-être animal
Accès à suffisament d’espace et 

de lumière naturelle
Accès au plein air
Rythme de croissance respecté

se mettre à l’écoute 
de la nature

santé
Mieux vaut prévenir 

que guérir

alimentation
bio

les productions
animales bio

Des races adaptées aux conditions locales
Soins préventifs pour éviter les curatifs

OGM interdit
Alimentation 100% bio et majoritairement 

produite sur la ferme

les productions
animales bio

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

santé
humaine

santé
animale

Biologique
l’agriculture

santé
environnementale

c’est quoi la bio ?

  exposition
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Date : mars 2024 
Dimension : Abribus 

120 x 176 cm 
Dispo : 5 ex

  panneaux / affiche

c bio c pas + cher
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...  BIO  
C’est 

quoi ?
Date :  2023 

Dimension : A3 ou A2 
(30 x 42 cm ou  60 x 42 cm)  

Nombre dispo :  sur demande
Réalisé par Bio Bourgogne FC

1/2

  panneaux / affiche
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...  BIO  
C’est 

quoi ?
2/2
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  affiches et cartes postales

l’élevage bovin bio - bonne viande
Date : mars 2025 / CAB 

Dimension :  
Carte postales et affiches A3 

Sur demande
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fléchages Panneaux sur demande

  panneaux
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enjeux planétaires : 
alimentation durable 

Expo de l’ADEME
Commandable gratuitement

depuis leur site
(papier)

https://librairie.ademe.fr/agriculture-alimentation-
foret-bioeconomie/1355-enjeu-planetaire-l-alimenta-

tion-durable-un.html

  panneaux / affiche
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• expositions

Les expositions sont composées de plusieurs 
panneaux. Chaque panneau fait approximative-
ment 100 x 140 cm et est muni d’oeillets  
pour une fixation aisée.

Une caution de 500 € par exposition vous sera demandée  
à la signature de la convention de prêt.

Les supports vous sont prêtés. Nous vous remercions 
d’en prendre soin, de signaler tout souci et de les 
rendre propres svp.
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bio scpetiques

Illustrations Benedicte MORET

l’exposition

Illustrations issues du « Petit Guide pour vos amis biosceptiques » Illustrations B.Moret - 
www.bloutouf.fr - Conception CORABIO www.corabio.org

Vous en avez marre d’entendre que le la bio c’est cher, ça vient 
de loin et que de toutes façons, ce n’est pas la bio qui va nourrir 
le monde?
Voici quelques réponses argumentées aux 
idées reçues qui ont la vie dure...

N’hésitez pas à récupérer aussi la 
version papier intitulée «petit guide 
pour vos amis 
biosceptiques». 
A offrir, sans 
modération ! 

Illustrations Benedicte MORET

Illustrations Benedicte MORET

e t  B i o d y n a m i s t
e s

Ag
ric

ulteur
s Bi ol ogi stes

G
njou

• GAB 85 •
Les Agriculteurs BIO de Vendée

Avec le soutien de : 

Exposition réalisée par le réseau des 
agriculteurs bio des Pays de la Loire

10 11

Incontestablement,
 c’est bon pour la 

santé des agriculteurs
Les agriculteurs étant les plus exposés, 
sont les premières victimes des 
pesticides. Par exemple, la maladie de 
Parkinson a été reconnue en 2012 maladie 
professionnelle pour les agriculteurs, du 
fait de l’exposition aux pesticides. (Réf-8 
et 9).

C’est également 
positif pour mon 
eau et mon assiette

Malgré le peu de moyens engagés pour 
étudier les effets des pesticides sur la 
santé, leur dangerosité est aujourd’hui 
établie. Dans ce contexte, l’agriculture 
biologique est la meilleure réponse. 
Selon une étude de Générations Futures 
sur les menus toxiques, il y a 223 fois 
moins de résidus de pesticides dans les 
aliments bio. Par ailleurs, 17 résidus de 
pesticides suspectés d’être cancérigènes 
ou perturbateurs endocriniens ont été 
détectés dans des produits non bio 
contre un seul en bio. (Réf-10)

C’est un plus 
nutritionnel !

Les produits biologiques se distinguent 
par des teneurs plus élevées en 
composants bénéfiques : plus de matière 
sèche, de vitamine C et d’anti-oxydants 
dans les fruits et légumes, meilleur 
équilibre des acides aminés dans les 
céréales, meilleure composition en 
acides gras dans les produits animaux. 
La transformation biologique utilise 
moins d’additifs et préserve mieux les 
qualités nutritionnelles de la matière 
première. (Réf-11 et 12)
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Moi je n’y crois pas !
LA BIO ?
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L’agriculture bio,
 une garantie 

encadrée par la loi
Ce sont les paysans bio, accompagnés de 
consommateurs et agronomes engagés, 
qui ont développé au fil du temps les 
principes agronomiques, les techniques 
alternatives et les principes éthiques qui 
constituent l’agriculture biologique. Pour 
consolider et diffuser ces acquis, ils ont 
rédigé des cahiers des charges exigeants, 
dont ils ont choisi de confier le contrôle à 
des organismes certificateurs extérieurs 
et indépendants.

L’AB est le mode de 
production agricole 
le plus contrôlé de 

France
Les produits bio sont reconnaissables par 
le logo « eurofeuille », éventuellement 
accompagné du logo AB. Ces logos 
signifient que la ferme, le transformateur 
et le distributeur ont tous été contrôlés, 
au minimum une fois par an, par un 
organisme certificateur qui garantit 
le respect du cahier des charges de 
l’agriculture biologique. C’est le seul 
mode de production agricole qui soit 
autant et aussi bien contrôlé.

Qu’est-ce qu’un 
organisme 

certificateur ?
En France, 9 organismes certificateurs 
(OC) sont actuellement habilités à 
contrôler les fermes et entreprises en 
agriculture biologique. Les OC effectuent 
des contrôles stricts et systématiques 
ainsi que des prélèvements et analyses 
pour vérifier la non utilisation de produits 
chimiques ou OGM. Reconnus pour leur 
compétence et leur indépendance, qui 
sont régulièrement vérifiées par l’Etat 
(Réf-1), seuls ces organismes sont 
habilités à délivrer une certification bio.

Réf-1 : Site du Ministère de l’Agriculture agriculture.gouv.fr/l-agriculture-biologique, puis Accueil > Thématiques > Environnement > Agriculture biologique
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Les produits 
chimiques 

de synthèse 
sont interdits 
en agriculture 

biologique

Pour fertiliser les sols, les agriculteurs 
biologiques utilisent du fumier, du 
compost et des engrais organiques, et 
introduisent dans leur assolement des 
légumineuses (luzerne, trèfle…) qui sont 
capables de fixer l’azote de l’air pour 
le rendre disponible dans le sol. Pour 

protéger les cultures, les producteurs 
bio ont recours au désherbage 
mécanique, à la lutte biologique et à 
des traitements naturels. Ils utilisent 
également des variétés naturellement 
résistantes aux maladies et limitent 
la prolifération des insectes nuisibles 
grâce aux rotations des cultures. 
L’ensemble de ces pratiques préserve 
la biodiversité, la fertilité des sols ainsi 
que la qualité de l’air et de l’eau. C’est 
pourquoi l’AB est le seul signe officiel 
de qualité qui apporte des garanties 
aux consommateurs sur le plan 
environnemental.

Le saviez-vous?
En 2007, des pesticides ont été 
détectés dans 91 % des points de 
suivi de la qualité des cours d’eau et 
dans 59 % des points pour les eaux 
souterraines. (Réf-2)

Les expériences, désormais emblé-
matiques, des villes de Munich ou de  
Lons-le-Saunier prouvent qu’il est 20  
fois moins coûteux à la collectivité  
d’éviter la pollution de l’eau en  
soutenant le développement de  
l’agriculture biologique, plutôt que de 
se contenter de traiter l’eau polluée. 
(Réf-3)

est-ce vraiment mieux pour l’environnement ?
L’agriculture BIOLOGIQUE 

Réf-2 : Site du Ministère du Développement Durable, www.developpement-durable.gouv.fr, puis Salle de lecture, voir l’étude « Les pesticides dans les milieux aquatiques – 
données 2007 » n°26 de la série Etudes et documents publié par le Commissariat général au développement durable en juillet 2010. Données citées en page 5 du rapport. 
Lien direct : http://tinyurl.com/bl9j2cn

Réf-3 : Site de la FNAB, www.fnab.org, puis Nos actions > eau. Lien direct : http://tinyurl.com/bucn7sz
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compost et des engrais organiques, et 
introduisent dans leur assolement des 
légumineuses (luzerne, trèfle…) qui sont 
capables de fixer l’azote de l’air pour 
le rendre disponible dans le sol. Pour 

protéger les cultures, les producteurs 
bio ont recours au désherbage 
mécanique, à la lutte biologique et à 
des traitements naturels. Ils utilisent 
également des variétés naturellement 
résistantes aux maladies et limitent 
la prolifération des insectes nuisibles 
grâce aux rotations des cultures. 
L’ensemble de ces pratiques préserve 
la biodiversité, la fertilité des sols ainsi 
que la qualité de l’air et de l’eau. C’est 
pourquoi l’AB est le seul signe officiel 
de qualité qui apporte des garanties 
aux consommateurs sur le plan 
environnemental.

Le saviez-vous?
En 2007, des pesticides ont été 
détectés dans 91 % des points de 
suivi de la qualité des cours d’eau et 
dans 59 % des points pour les eaux 
souterraines. (Réf-2)

Les expériences, désormais emblé-
matiques, des villes de Munich ou de  
Lons-le-Saunier prouvent qu’il est 20  
fois moins coûteux à la collectivité  
d’éviter la pollution de l’eau en  
soutenant le développement de  
l’agriculture biologique, plutôt que de 
se contenter de traiter l’eau polluée. 
(Réf-3)

est-ce vraiment mieux pour l’environnement ?
L’agriculture BIOLOGIQUE 

Réf-2 : Site du Ministère du Développement Durable, www.developpement-durable.gouv.fr, puis Salle de lecture, voir l’étude « Les pesticides dans les milieux aquatiques – 
données 2007 » n°26 de la série Etudes et documents publié par le Commissariat général au développement durable en juillet 2010. Données citées en page 5 du rapport. 
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Le « local » 
n’est pas un 

signe de qualité

Malgré l’ambigüité souvent entretenue, 
un aliment produit localement n’est 
pas nécessairement un produit sain. 
Le fait de consommer les produits 
de votre voisin agriculteur ne vous 
apporte aucune garantie sur le mode 
production de ses produits. 

Saviez-vous, par exemple, 
qu’aujourd’hui en France, 80 % des 
animaux des fermes conventionnelles 
consomment des organismes 
génétiquement modifiés (OGM), 
principalement issus de soja importé 
du continent américain ? (réf-13 et 
14) 

Saviez-vous également que 
la France est le 1er consommateur 
de pesticides en Europe, et le 4e à 
l’échelle mondiale, avec plus de 61 
000 tonnes de produits de synthèse 
utilisés en 2010 ? (Réf-15)

Le cahier des charges relatif 
à l’agriculture biologique interdit 
strictement l’utilisation des OGM, des 
engrais et pesticides de synthèse. La 
solution, pour manger sain, est donc 
de manger des produits bio locaux.

UN PRODUIT SAIN
Un produit local est...

Réf-13 : Site de Greenpeace, www.greenpeace.org, puis S’informer > OGM > Fiches thématiques > Des OGM dans nos assiettes. Lien direct : http://tinyurl.com/cc3b4xn

Réf-14 : Rapport du WWF « Viandes : un arrière goût de déforestation » de 2012. www.wwf.fr, puis S’informer > Actualités > « Viandes : un arrière goût de déforestation ». Lien direct : 
http://tinyurl.com/8xorork 

Réf-15 : Site de l’UIPP, Union des Industries de la Protection des Plantes, www.uipp.org, puis Services Pro > Chiffres Clés > L’UIPP et ses adhérents : chiffres clés. Lien direct : http://
tinyurl.com/czgwlbj
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Les produits 
chimiques 

de synthèse 
sont interdits 
en agriculture 

biologique

Pour fertiliser les sols, les agriculteurs 
biologiques utilisent du fumier, du 
compost et des engrais organiques, et 
introduisent dans leur assolement des 
légumineuses (luzerne, trèfle…) qui sont 
capables de fixer l’azote de l’air pour 
le rendre disponible dans le sol. Pour 

protéger les cultures, les producteurs 
bio ont recours au désherbage 
mécanique, à la lutte biologique et à 
des traitements naturels. Ils utilisent 
également des variétés naturellement 
résistantes aux maladies et limitent 
la prolifération des insectes nuisibles 
grâce aux rotations des cultures. 
L’ensemble de ces pratiques préserve 
la biodiversité, la fertilité des sols ainsi 
que la qualité de l’air et de l’eau. C’est 
pourquoi l’AB est le seul signe officiel 
de qualité qui apporte des garanties 
aux consommateurs sur le plan 
environnemental.

Le saviez-vous?
En 2007, des pesticides ont été 
détectés dans 91 % des points de 
suivi de la qualité des cours d’eau et 
dans 59 % des points pour les eaux 
souterraines. (Réf-2)

Les expériences, désormais emblé-
matiques, des villes de Munich ou de  
Lons-le-Saunier prouvent qu’il est 20  
fois moins coûteux à la collectivité  
d’éviter la pollution de l’eau en  
soutenant le développement de  
l’agriculture biologique, plutôt que de 
se contenter de traiter l’eau polluée. 
(Réf-3)

est-ce vraiment mieux pour l’environnement ?
L’agriculture BIOLOGIQUE 

Réf-2 : Site du Ministère du Développement Durable, www.developpement-durable.gouv.fr, puis Salle de lecture, voir l’étude « Les pesticides dans les milieux aquatiques – 
données 2007 » n°26 de la série Etudes et documents publié par le Commissariat général au développement durable en juillet 2010. Données citées en page 5 du rapport. 
Lien direct : http://tinyurl.com/bl9j2cn

Réf-3 : Site de la FNAB, www.fnab.org, puis Nos actions > eau. Lien direct : http://tinyurl.com/bucn7sz
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Moi je n’y crois pas !
LA BIO ?

2 3

L’agriculture bio,
 une garantie 

encadrée par la loi
Ce sont les paysans bio, accompagnés de 
consommateurs et agronomes engagés, 
qui ont développé au fil du temps les 
principes agronomiques, les techniques 
alternatives et les principes éthiques qui 
constituent l’agriculture biologique. Pour 
consolider et diffuser ces acquis, ils ont 
rédigé des cahiers des charges exigeants, 
dont ils ont choisi de confier le contrôle à 
des organismes certificateurs extérieurs 
et indépendants.

L’AB est le mode de 
production agricole 
le plus contrôlé de 

France
Les produits bio sont reconnaissables par 
le logo « eurofeuille », éventuellement 
accompagné du logo AB. Ces logos 
signifient que la ferme, le transformateur 
et le distributeur ont tous été contrôlés, 
au minimum une fois par an, par un 
organisme certificateur qui garantit 
le respect du cahier des charges de 
l’agriculture biologique. C’est le seul 
mode de production agricole qui soit 
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Les produits 
chimiques 

de synthèse 
sont interdits 
en agriculture 

biologique

Pour fertiliser les sols, les agriculteurs 
biologiques utilisent du fumier, du 
compost et des engrais organiques, et 
introduisent dans leur assolement des 
légumineuses (luzerne, trèfle…) qui sont 
capables de fixer l’azote de l’air pour 
le rendre disponible dans le sol. Pour 

protéger les cultures, les producteurs 
bio ont recours au désherbage 
mécanique, à la lutte biologique et à 
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également des variétés naturellement 
résistantes aux maladies et limitent 
la prolifération des insectes nuisibles 
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Le saviez-vous?
En 2007, des pesticides ont été 
détectés dans 91 % des points de 
suivi de la qualité des cours d’eau et 
dans 59 % des points pour les eaux 
souterraines. (Réf-2)

Les expériences, désormais emblé-
matiques, des villes de Munich ou de  
Lons-le-Saunier prouvent qu’il est 20  
fois moins coûteux à la collectivité  
d’éviter la pollution de l’eau en  
soutenant le développement de  
l’agriculture biologique, plutôt que de 
se contenter de traiter l’eau polluée. 
(Réf-3)

est-ce vraiment mieux pour l’environnement ?
L’agriculture BIOLOGIQUE 

Réf-2 : Site du Ministère du Développement Durable, www.developpement-durable.gouv.fr, puis Salle de lecture, voir l’étude « Les pesticides dans les milieux aquatiques – 
données 2007 » n°26 de la série Etudes et documents publié par le Commissariat général au développement durable en juillet 2010. Données citées en page 5 du rapport. 
Lien direct : http://tinyurl.com/bl9j2cn

Réf-3 : Site de la FNAB, www.fnab.org, puis Nos actions > eau. Lien direct : http://tinyurl.com/bucn7sz
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La bio crée 
de l’emploi 
en zone rurale

Les exigences particulières du cahier 
des charges de l’agriculture biologique 
engendrent une main d’œuvre plus 
élevée dans les fermes et maintiennent 
ainsi l’emploi en milieu rural. A 
surface égale, une ferme bio nécessite 
davantage de main d’œuvre qu’une 
ferme conventionnelle : en moyenne 
plus 0,6 Unités de Travail Annuel (UTA), 
selon le recensement général agricole de 
2010. (Réf-4)

De nouveaux circuits 
de distribution, pour 

plus de lien social
Le marché alimentaire bio a été multiplié 
par 4 en 10 ans. Les consommateurs ne 
s’y trompent pas, ils diversifient leur 
panier et veulent de la bio qui vient 
d’ici. Avec 1 million d’hectares cultivés 
en agriculture biologique en 2012, la 
production française est en mesure 
de répondre à l’augmentation de la 
demande. (Réf-16) Les circuits courts 
rendent la bio plus accessible pour le 
consommateur, davantage rémunératrice 
pour le producteur, créant ainsi une 
économie sociale de proximité pour nos 
territoires.

Des projets bio à 
caractère social

Il existe de nombreux circuits courts 
bio à dimension sociale. En choisissant 
de commercialiser collectivement ce 
que chacun vendait individuellement, 
les producteurs bio créent des emplois 
s’inscrivant dans des démarches 
d’économie sociale et solidaire. 
L’agriculture bio est également un 
outil d’insertion par l’emploi dans de 
nombreuses fermes et jardins d’insertion, 
dont le réseau Jardin de Cocagne. Enfin, 
certaines AMAP, systèmes de paniers 
et épiceries solidaires développent des 
systèmes solidaires visant à rendre 
accessible les produits bio aux personnes 
en difficultés financières. (Réf-17)

ça change quoi pour l’emploi ?
L’AGRICULTURE BIO,

Réf-16 : Dossier de presse de l’Agence Bio « La Bio, une alternative qui prend de l’ampleur », juin 2012. www.agencebio.org, puis Actualités. Lien direct : http://tinyurl.com/c9mlthj

Réf-17 : Dossier FNAB : « Circuits de proximité à dimension sociale en Agriculture Biologique » d’octobre 2011. www.fnab.org, puis Se former, s’informer > Nos publications. Lien direct : 
http://tinyurl.com/bsv9pvq
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Bio VS local ?
L’opposition bio ou local n’a pas de 
sens : le bio est un mode de production 
reconnu en tant que signe officiel de 
qualité. Un produit bio peut ensuite 
être vendu en circuit long ou en circuit 
court, il est alors… local ! Le « local » 
est une notion qui renvoie à un aliment 
produit à proximité, en bio comme en 
conventionnel…

Un consommateur 
averti…

Avec plus de 24 000 fermes bio en 
France, on peut trouver du bio local : 

c’est au consommateur d’être vigilant 
sur : 

- l’origine géographique du produit,
- la saisonnalité : choisissons de 

consommer fruits et légumes dans 
le respect des cycles naturels et des 
saisons,

- la lecture de l’étiquette : la 
réglementation bio impose une mention 
obligatoire de l’origine : Agriculture UE (si 
la matière première a été intégralement 
produite dans l’Union Européenne), 
Agriculture non UE (si la matière 
première a été importée), Agriculture 
UE/non UE, ou Agriculture France, si 
plus de 98 % de la matière première est 
d’origine France.   

 … achète bio 
localement !

C’est une invitation à modifier ses 
habitudes de consommation en 
profitant de la large palette de circuits 
de distribution des produits bio : vente 
directe à la ferme, marchés, magasins 
de producteurs, AMAP, système de 
panier, magasins spécialisés bio, etc. 

Savez-vous qu’en France plus de 50 % 
des fermes bio pratiquent les circuits 
courts ? Savez-vous qu’en Rhône-Alpes 
66 % des agriculteurs bio pratiquent la 
vente en circuit court, contre seulement 
30 % des fermes non bio ? (réf-4)

je préfère le local !
Le BIO, ça vient de loin...

Réf-4 : Recensement Général Agricole 2010 : 

- Voir la fiche « Agreste Primeur n°284 de juin 2012 » sur le site www.agreste.agriculture.gouv.fr, lien direct : http://tinyurl.com/c227433
- Voir la fiche « Agreste Rhône-Alpes – Coup d’œil – n°138 de février 2012 » sur le site www.agreste.agriculture.gouv.fr/en-region/rhone-alpes/, 
lien direct : http://tinyurl.com/d9kdceg
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ATTENTION,
 ce n’est pas aussi 

simple !
Le bilan Carbone® des productions 
locales et des circuits courts n’est pas 
toujours bon.

- Les émissions de gaz à effet de serre 
liées à la fabrication et à l’épandage des 
engrais chimiques sont considérables. 
Elles représentent 70 à 80 % des 
émissions totales des exploitations en 
grandes cultures ! Rappelons que 100 kg 

d’azote épandus par hectare équivaut à 
10 000 km parcourus en voiture. (Réf-5 
et 6)

- En France, les animaux d’élevage 
sont en partie nourris avec du soja 
importé d’Amérique du Sud, à 80 % 
OGM. La culture du soja y est 
développée au détriment des cultures 
destinées à nourrir les populations 
locales. Elle entraîne également la 
déforestation de la forêt amazonienne. 
Par conséquence, l’empreinte carbone 
d’une production locale conventionnelle 
s’en ressent. A contrario, les animaux 

bio sont élevés avec une alimentation 
bio majoritairement issue des fermes.

- Selon l’ADEME, les modes de 
production sont beaucoup plus 
déterminants en matière de bilan 
environnemental que les modes de 
distribution. Par ailleurs, toujours selon 
l’ADEME, « plus de proximité ne signifie 
pas nécessairement moins d’émissions 
de gaz à effet de serre si les moyens 
de transport utilisés sont inadaptés, 
si la logistique est insuffisamment 
optimisée ou si le comportement du 
consommateur est inadéquat ». (Réf-7)

Pour soigner mon empreinte écologique !
LE LOCAL c’est mieux,

Réf-5 : Livre de Jacques Caplat, «L’agriculture biologique pour nourrir l’humanité», éditions Actes Sud. Lien direct : http://tinyurl.com/ckpmh3u

Réf-6 : Etude « Energie dans les exploitations agricoles : état des lieux en Europe et éléments de réflexion pour la France », synthèse du rapport final de mai 2007, réalisée par Solagro 
(Jean-Luc Bochu, Sylvaine Berger, Jérémie Priarollo). www.solagro.org puis Nos publications > A télécharger > Energie (hors biogaz). Lien direct : http://tinyurl.com/cetjuxp

Réf-7 : Site de l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie), www.ademe.fr, puis les avis de l’ADEME > transports et mobilités ; étude « les circuits courts 
alimentaires de proximité » d’avril 2012. Lien direct : http://tinyurl.com/bqugmuq
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ne peut pas nourrir le monde

La faim dans
le monde est un

problème d’accès
à la nourriture

disponible !
Nous produisons déjà assez d’aliments 
pour nourrir le monde : on estime qu’il 
faut en moyenne 200 kg d’équivalent 
céréales par habitant pour être bien 
nourri. Nous en produisons aujourd‘hui 
330 kg. Si l’on souffre de malnutrition ou 
que l’on meurt de faim, c’est que l’on 
n’a pas l’argent nécessaire pour acheter 
la nourriture disponible, c’est donc la 
répartition des richesses qui est en jeu. 
(Réf-18)

Changer les 
comportements, pas 

les rendements !
Nous pourrions obtenir d’importantes 
quantités de nourritures supplémentaires 
sans produire plus. Deux exemples 
simples :

- réduire le gaspillage selon la FAO, 
le tiers des aliments produit dans le 
monde pour l’alimentation humaine est 
perdu ou gaspillé, du champ à la cuisine 
du consommateur. (Réf-22)

- réduire la quantité de viande que 
nous mangeons permet sans produire 
plus, de libérer d’importantes quantités 
de céréales qui seront destinées aux 
hommes et non aux animaux.

La question du
mode de 

production
Si l’agriculture biologique implique 
des rendements égaux ou inférieurs 
de 10 à 20% à ceux de l’agriculture 
conventionnelle dans les pays 
développés, en revanche, dans les 
pays du Sud elle permet d’améliorer 
les rendements de 50 à 100 % tout en 
augmentant l’autonomie des paysans. 
(Réf-19) A contrario, l’agriculture 
conventionnelle n’est pas durable : elle 
dégrade les sols et la ressource en eau, sa 
compétitivité présumée est conditionnée 
aux réserves de pétrole nécessaire à la 
production des engrais et pesticides ! 
Quand l’agriculture bio améliore la 
qualité des sols (Réf-20), l’agriculture 
conventionnelle les dégrade, voire les 
rend impropres à la culture (Réf-21)

L’AGRICULTURE BIO
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Réf-18 : Livre de Marc Dufumier, « Famine au sud, malbouffe au nord, comment le bio peut nous sauver », 2012, Nil éditons. 
Lien direct : http://tinyurl.com/bsvoed8
Réf-19 : « Agroécologie et droit à l’alimentation » Lien direct : http://tinyurl.com/5vuakln
Réf-20 : Rapport du Rodale Institute « The Farming Systems Trial ; celebrating 30 years » Lien direct : http://tinyurl.
com/5v9b8qd
Réf-21 : Site Agriculture et Développement Rural de la Commission Européenne. Lien direct : http://tinyurl.com/crq9lv3
Réf-22 : Rapport « Global food losses and food waste » de la FAO de mai 2011. Lien direct : http://tinyurl.com/cvnjw39
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Réf-18 : Livre de Marc Dufumier, « Famine au sud, malbouffe au nord, comment le bio peut nous sauver », 2012, Nil éditons. 
Lien direct : http://tinyurl.com/bsvoed8
Réf-19 : « Agroécologie et droit à l’alimentation » Lien direct : http://tinyurl.com/5vuakln
Réf-20 : Rapport du Rodale Institute « The Farming Systems Trial ; celebrating 30 years » Lien direct : http://tinyurl.
com/5v9b8qd
Réf-21 : Site Agriculture et Développement Rural de la Commission Européenne. Lien direct : http://tinyurl.com/crq9lv3
Réf-22 : Rapport « Global food losses and food waste » de la FAO de mai 2011. Lien direct : http://tinyurl.com/cvnjw39
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Pour manger bio 
sans vous ruiner, 
adoptez les 

bons réflexes 
Privilégiez la vente directe et les 
magasins de producteurs, préférez le 
vrac et les conditionnements familiaux, 
évitez d’acheter des plats préparés, 
limitez votre consommation de viande, 
dont les apports en protéines sont 
avantageusement remplacés par 
l’association de céréales et légumineuses 
(pois, haricots, lentilles vertes, lentilles 
corail…), consommez des fruits et 
légumes de saison…

Le saviez-vous ?
- Les aliments non bio sont plus 

coûteux qu’on ne le pense. Leur prix 
n’intègre pas les coûts supportés par les 
contribuables pour traiter l’eau, fortement 
polluée par les nitrates et les pesticides : 
compter 0,46 à 0,81 € /m3 d’eau pour 
dépolluer nitrates et pesticides (Réf-
23), ainsi que les subventions massives 
versées aux agriculteurs pour garantir 
leur compétitivité sur le marché. 

- Produire en bio coûte cher.  
Les contrôles, les semences bio, 
l’alimentation des animaux, et les apports 
de matière organique représentent 

des postes de charge importants pour 
les producteurs bio. Les frais de main 
d’œuvre sont également plus élevés : 
surveillance accrue des troupeaux et des 
cultures, désherbage mécanique, travail 
du sol, etc.

c’est trop cher pour moi !
MANGER BIO,

Réf-23 : Site du Ministère du Développement Durable, www.developpement-durable.gouv.fr, puis Salle de lecture, voir l’étude « Coûts des principales pollutions agricoles 
de l’eau » n°52 de la série Etudes et documents publié par le Commissariat général au développement durable en septembre 2011. Données citées en page 13 du rapport. 
Lien direct : http://tinyurl.com/dxcmkge

Le logo AB (Agriculture Biologique) 
et l’eurofeuille garantissent que le 
produit que vous achetez obéit à un 
cahier des charges précis
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Date : 2013, 2022 - Projet Corabio (Bio Rhône-Alpes) 
10 bâches 1,40 m x 1m 

Illustrations issues du « Petit Guide pour vos amis biosceptiques »  
Illustrations B.Moret -

www.bloutouf.fr - Conception CORABIO www.corabio.org
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Dimension :  
1m X 2.5 m bâche avec oeillets

Dispo : 1 ex
Exposition composée de 5 panneauxeau et agriculture (2 v)

  exposition
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Bâche avec oeillets
90 x 70 lait bio - devenir éleveur laitier bio

  exposition
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Les fermes bio résilientes :

3 fois moins de surfaces en maïs

10 vaches en moins par éleveur.euse

5ha en moins par éleveur.euse

 Moins dépendant d’achat extérieur pour 
aliments :
- 67% des concentrés  sont autoproduits en 
bio, contre 18% pour la moyenne des fermes 
laitières 

 Moins sensible aux variations du coût de 
l’énergie :
- 2 fois moins de carburant consommé en bio 
que pour la moyenne des fermes laitières
- Coût des engrais : 18€/ha en bio contre 78€/
ha pour la moyenne des fermes laitières

charges opérationnelles 

 Charges de mécanisation :

338€/ha contre 756€/ha 
pour la ferme moyenne 

 Des charges de structure 
moins importantes par éleveur.euses

charges de structures

 Les subventions représentent 

65% du revenu disponible en 

moyenne contre 112% pour la 

ferme laitière moyenne

Sensibilité aux subventions

 Adaptation du nombre d’animaux 
au potentiel des surfaces

 Diversification de la flore prairial 

 Anticipation des besoins à des 
moments clé

Aléas climatiques : 
stratégies d’adaptation

 Des fermes plutôt spécialisées : 

65% des produits issus de la vente 
de lait

 Un prix du lait bio stable depuis une 
quinzaine d’années

Sensibilité au prix

Les données bio proviennent du référentiel 
Bovin Lait du GAB 44. Les données  moyennes 
des fermes du Grand Ouest proviennent du 
Réseau d’Information Comptable Agricole, re-
groupant les fermes laitières du Grand Ouest, 
bio et conventionnelles.
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Résilience des Fermes laitières 
en Agriculture Bio

rbl - résilience des fermes laitières AB

  exposition

Bâche avec oeillets
90 x 70 



30

SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Dimension : bâche avec oeillets
Dispo : 1 ex

Exposition composée  
de 2 panneauxanimal - aux origines de l’élevage

  exposition
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Dimension :  
bâche avec oeillets

Dispo : 1 ex
Expo composée de 5 paneauxanimal - naissance (veau)

  exposition
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Tous acteurs de notre territoire

Acteurs du territoire RHD 70x90cm version 1.indd   1 9/5/2014   10:03:12 AM

Dimension :  
bâche 90*70 cm 

avec oeillets
Dispo : 1 ex

Expo composée  
de 5 à 6 panneaux

Construire et accompagner un projet

Construire un projet RHD 70x90cm version 1.indd   1 9/5/2014   9:40:33 AM

Développer les connaissances gustatives

Développer les connaissance gustativet RHD 70x90cm version 1.indd   1 9/5/2014   9:43:23 AM

Sensibiliser à une alimentation durable

Sensibiliser à une alim durable RHD 70x90cm version 1.indd   1 9/5/2014   9:49:41 AM

Se réapproprier son métier

Se réaproprier son métier RHD version 1.indd   1 9/5/2014   9:47:46 AM

restaurat° collective - photos

Travailler avec les agriculteurs bio locaux

Auteur : Valérie Gentil

Promouvoir les agriculteurs RHD 70x90cm version 1.indd   1 9/5/2014   9:56:28 AM

  exposition
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Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

interdiction
Les plantes sont protégées et la fertilité 

du sol est maintenue sans produits 
chimiques de synthèse 

(ni engrais ni pesticides)

de produits chimiques
de synthèse

PRODUI TS
garantis sans OGM

bien-être 
animal
respecté

pratiques
agroécologiques

respect du cycle naturel et 
de la biodiversité

l'Agriculture Bio
les principes de

Dimension : panneaux 
Exposition composée de 5 panneaux

Existe aussi en version panneau

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

réglement
un cahier des charges européen 

pour les producteurs, les 
transformateurs et les distributeurs

européen
contrôles
obligatoires

logos
obligatoires

en agriculture bio
les règles à respecter

Des contrôles obligatoires une à plusieurs 
fois par an réalisés par des organismes 

indépendants agréés par l’Etat : contrôles 
prévus et contrôles inopinés

Des logos obligatoires à apposer sur 
les étiquettes pour identifier les 

produits qui respectent les règles.

les productions

des techniques naturelles 
pour fertiliser et protéger 

les cultures

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

utilisation
d’engrais 
naturels

couverture 
des sols

utilisation
d’auxilliaires

rotation
des culturestravail

mécanique

végétales bio

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

bien-être animal
Accès à suffisament d’espace et 

de lumière naturelle
Accès au plein air
Rythme de croissance respecté

se mettre à l’écoute 
de la nature

santé
Mieux vaut prévenir 

que guérir

alimentation
bio

les productions
animales bio

Des races adaptées aux conditions locales
Soins préventifs pour éviter les curatifs

OGM interdit
Alimentation 100% bio et majoritairement 

produite sur la ferme

les productions
animales bio

Une exposition 
réalisée par :Plus d’infos sur www.gab44.org

santé
humaine

santé
animale

Biologique
l’agriculture

santé
environnementale

c’est quoi la bio ?

  exposition
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PAR SON MODE DE CONSOMMATION, 
IL EST POSSIBLE D’ENCOURAGER UNE 

AGRICULTURE BONNE POUR LE CLIMAT !

EN SITUATION
DÉGRADÉE

Dioxyde de carbone CO2 Dû à la consommation d’énergie fossile

Méthane CH4 Dû à la production de gaz lors de la digestion des herbivores et aux déjections animales

Protoxyde d’azote N2O Dû aux engrais minéraux et aux déjections animales

QUELS SONT LES PRINCIPAUX GAZ À EFFET DE SERRE LIÉS À L’AGRICULTURE ?

EN QUOI L’AGRICULTURE PARTICIPE-T-ELLE 
AU RÉCHAUFFEMENT CLIMATIQUE ?

RÉSULTAT : LA TEMPÉRATURE MOYENNE DE NOTRE PLANÈTE AUGMENTE !

Grâce à l’ef fet de serre, la Terre connait des températures clémentes.
Sans lui, la température à sa sur face avoisinerait les -19°C.

CONNAISSEZ-VOUS L’EFFET DE SERRE ?

EN SITUATION
D’ÉQUILIBRE

> Par ses émissions importantes de GES 
L’agriculture est le 2e émetteur de GES au niveau 
national (21%) après le transport, et 1er émetteur (34%) 
au niveau des Pays de la Loire en raison de la forte 
présence d’élevages et d’intensification des cultures.

> Par un stockage du carbone 
insuffisant par le sol et les végétaux  
Le carbone est naturellement séquestré sous forme 
organique dans les sols, les cultures et les haies : 
ce sont autant de GES en moins dans l’atmosphère !

EN SITUATION DÉGRADÉE, 
LE SOL NE JOUE PLUS SON RÔLE
DE “PIÈGE À CARBONE”.

Lorsque vous achetez un aliment, 
57% de son bilan carbone est lié à son mode de production.

Privilégier une agriculture respectueuse de 
l’environnement, c’est réduire les émissions de GES. 

L’effet de serre est un phénomène naturel dû à la présence 
de Gaz à Effet de Serre (GES) dans l’atmosphère. L’énergie 
du Soleil entre dans l’atmosphère terrestre. Une partie est 
directement réfléchie, une autre est absorbée par la Terre 
sous forme de chaleur qu’elle renvoie ensuite vers l’espace. 
Grâce aux GES, cette chaleur est en partie retenue dans 

l’atmosphère offrant à la Terre une température moyenne 
de 15°C. 

Cependant, l’accroissement des activités humaines depuis 
1850 provoque des émissions de GES supplémentaires, ce 
qui amplifie l’effet de serre naturel. 

AGRICULTURE ET CLIMAT   ÇA CHAUFFE !
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L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE LIMITE LES ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE (GES). 
COMMENT ?

... le lien des cultures au sol 
Les cultures hors-sol sont 
interdites.

... une fertilisation issue du vivant 
Les déjections animales, les résidus de cultures, de haies 
(racines, feuilles…) retournent au sol et jouent un rôle 
d’engrais. 

... le lien au sol en 
élevage
Les animaux doivent 
avoir accès à 
l’extérieur et mangent 
des aliments 
produits sur la ferme 
ou dans la région 
(minimum 60% de 
la ration provenant 
de la ferme pour les 
herbivores).

... des sols davantage couverts
Les couverts végétaux, les prairies, les haies ou encore 
les arbres plantés en agroforesterie protègent le sol et 
captent un maximum de carbone. 

... des rotations de cultures longues et diversifiées 
L’alternance de prairies longue durée, de cultures 
intermédiaires (blé, colza...) et d’engrais verts 
(moutarde, luzerne...) préserve la fertilité du sol et la 
propagation d’herbes non désirées.

... les pratiques favorisant un sol vivant 
où règne une vie microbienne intense 
Les prairies, les haies, les rotations longues, les 
cultures intermédiaires ou encore la limitation du 
travail du sol y contribuent. Avoir un sol couvert 
évite la perte d’azote dans le sol.

L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE STOCKE LE CARBONE DANS LE SOL.
COMMENT ?

... les cultures de légumineuses 
Elles captent l’azote de 
l’atmosphère, qu’elles restituent 
ensuite au sol par les racines. Cet 
azote sert d’engrais naturel aux 
cultures suivantes et remplace les 
engrais chimiques qui nécessitent 
beaucoup d’énergie pour leur 
fabrication.

... la production des aliments 
du troupeau sur la ferme 
Les achats extérieurs sont 
limités au maximum et le 
recours au soja extrêmement 
rare. Les agriculteurs produisent 
eux-mêmes leurs fourrages 
(foin, pâturage, mélanges de 
céréales...).

... les engrais et produits chimiques de synthèse 
32% des consommations d’énergie primaire directes 
et indirectes en agriculture proviennent de l’utilisation 
d’intrants interdits en AB (engrais, pesticides...).

... la production de fruits et légumes hors saison
Les agriculteurs bio suivent le calendrier des saisons 
et cultivent en suivant les cycles naturels des légumes 
(exemples : pas de tomates en hiver mais des cultures 
hivernales telles que les choux, citrouilles, poireaux, 
endives...)

Elle impose et encourage… Elle interdit…

PAR SON CAHIER DES CHARGES, 
L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE AGIT 

DE FAÇON CONCRÈTE POUR LE CLIMAT !

Elle impose et encourage…

... l’élevage hors-sol 
Pour les animaux, la densité est limitée en bâtiment et 
les espaces de pâturages extérieurs sont obligatoires.

UNE SOLUTION 
POUR LE CLIMAT !L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
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QUE TROUVE-T-ON DANS LEUR BOÎTE À OUTILS “CLIMAT” ?

L’AGRICULTURE BIOLOGIQUE, 
UN ATOUT POUR S’ADAPTER 

AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES !

Des fermes plus 
autonomes 
donc moins 
soumises aux aléas 
climatiques et plus 
souples dans leur 
fonctionnement. 

Des cultures variées 
pour limiter les pertes 
de récoltes en cas 
d’événement climatique 
majeur. 

Des variétés 
adaptées 
à leur contexte 
pédoclimatique 
(sol et climat)

Des haies variées 
pour retenir l’eau 

dans le sol, se 
prémunir des 

pics de chaleur 
et renforcer 

l’écosystème.

Des rotations 
de cultures 
équilibrées 

pour préserver 
la biodiversité 

et la qualité
des sols.

Des agriculteurs 
habitués à 

s’approprier 
de nouvelles 

pratiques, 
à échanger et 

à expérimenter.

L’installation et la conversion pour 
l’accompagnement de nouveaux agriculteurs 
bio.

L’organisation de filières locales de la 
fourche à la fourchette (filière blé meunier, 
viandes bovines…).

L’élaboration de projets territoriaux tels 
que les Plans Alimentaires Territoriaux (PAT) 
ou les Plans Climat Air Énergie Territoriaux 
(PCAET).

L’appropriation de nouvelles techniques 
(non-labour, agroforesterie, préservation de 
la ressource en eau...). 

La diminution du bilan carbone à 
l’échelle des fermes (diagnostic, mise en 
place de solutions…). 

Les circuits courts avec la création du site 
www.bonplanbio.fr, la carte interactive 
pour trouver les produits bio et locaux en 
Pays de la Loire. Et d’autres guides...

L’introduction de produits bio et locaux 
dans les menus de la restauration collective 
(établissements scolaires, restaurants 
d’entreprises, maisons de retraites…).

La sensibilisation du grand public pour 
accompagner l’ensemble des citoyens dans 
leurs changements d’habitudes alimentaires 
(exemples : mise en place de défis citoyens 
“Famille à Alimentation Positive”, animations 
scolaires et grand public).

Quelques exemples de sujets traités : 

Les groupements d’agriculteurs bio (GAB, CIVAM Bio…), INTERBIO accompagnent les agriculteurs pour relever 
le défi climatique à travers de nombreux projets, formations et expérimentations. 

LES AGRICULTEURS 
BIO S’ADAPTENT... CHANGEMENTS CLIMATIQUES

... ET RELÈVENT LE DÉFI COLLECTIVEMENT !

Et bien d’autres encore ! 
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Dimension : bâche 90*70 cm avec oeillets
Dispo : 1 ex

Expo composée de 3 panneaux
Illustration : Julien G. 09/2019AB et climat

  exposition
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

• enrouleurs

Ces supports sont sous forme de KAKEMONOS. 
Supports enroulés dans pochette avec support. 

Une caution de 500 € par exposition vous sera demandée  
à la signature de la convention de prêt.

Les supports vous sont prêtés. Nous vous remercions 
d’en prendre soin, de signaler tout souci et de les 
rendre propres svp.
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Dimension : 200 x 85 cm
Nombre dispo : 2 à 3 ex.le GAB 44

  enrouleurs
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Flamme / plume GAB 44 Dimension : xx 
Sur demande
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Dimension : 200 x 80 cm
Dispo : 1 expo de 5 panneaux  

(disponible aussi en version bâches)

  enrouleurs

eau et agriculture - k
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Date : mars 2023 
Dimension : 200 x 85 cm 

Dispo : 1 ex

un métier 
qui a du sens

  enrouleurs
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SUPPORTS DE COMMUNICATION - GAB 44

Pour toute demande de réservation 
ou de renseignement, 

merci de contacter le GAB 44  
au : 02 40 79 46 57 

ou par mail à : accueil@gab44.org

réservation


